
 
 

 
 

COMMISSION DES COMPÉTITIONS  
 

PROCES VERBAL N°11 DU 15/01/2026 
MANDAT 2024-2028 - SAISON 2025 / 2026 

 
SOUS LA PRESIDENCE DE : Mme DAVESNE Madeleine  
PRESENTS : MM. ANDRÉ Jean-Paul, CATTIAUX Didier, CUBILLOS Marcelo, JARRY Gérard et RATIL El Mehdi. 
 
ASSISTENT : M. ERBRECH Julien, salarié administratif en charge des compétitions.  
 
ABSENT : BECARD Michel  

Madame DAVESNE Madeleine, Présidente de la Commission des Compétitions, ouvre la séance à 19h15.  

La commission tient à rappeler qu’elle est formée de bénévoles affiliés pour la majorité à des clubs. 
Pour des raisons d’équité, les membres affiliés à un club ne participent pas aux décisions de la commission 
lorsque leur club d’appartenance est visé par une décision.  
 

I / JOURNEES du 13 et 14 DECEMBRE 2025 
 

I / AMENDES ADMINISTRATIVES 
 
1/ CHAMPIONNAT FUTSAL U13 D2 Poule C  
 

1.1) – 55245573 – AC SEINE/MELDA/BARBU c/ FC NOGENTAIS (3)  
 
La commission porte 5 € au débit du compte de AC SEINE/MELDA/BARBU pour feuille de match papier non 
officielle. 
La commission porte 10 € au débit du compte de AC SEINE/MELDA/BARBU pour absence de dirigeant inscrit sur 
la feuille de match papier. 
 
2/ CHAMPIONNAT FUTSAL U13 D2 Poule E 
 

2.1) – 55245514 – ENT FCNEA/DIENVILLE c/ ROSIERES OS 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ROSIERES OS pour absence de dirigeant inscrit sur la FMI. 
 
3/ CHAMPIONNAT FUTSAL D2 Poule E 
 

3.1) – 55245493 – BARRISSOYES (2) c/ ST JULIEN JSFC 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de BARRISSOYES pour absence de dirigeant inscrit sur feuille de 
match papier.  
 
 
 
 
 
 
 
 



II / FORFAIT 
 
1/ CHAMPIONNAT U15 D2 Poule A 
 

1.1) – 54923475 – ROSIERES OS c/ LUSIGNY ET  
 

Forfait de LUSIGNY ET déclaré par mail le 11/12/2025 à 11h07.  
La commission porte 20 € au débit du compte de LUSIGNY ET pour 1er forfait. 

III / RETOUR DE LA CD SUITE A PLUSIEURS AUDITIONS 
 

1.1) – 53697872 – AS SENARDES c/ AS PONT STE MARIE (2)  
 
La Commission Des Compétitions prend connaissance du PV de l’audition et de la décision de la Commission de 
Discipline concernant la rencontre N° 53697872 du championnat D3 POULE B qui opposait le club de AS 
SENARDES au club de AS PONT STE MARIE (2).  
 
A la suite du PV de l’audition et de la décision prise par la Commission de Discipline,  
 
La Commission Des Compétitions porte 10 € au débit du compte de AS SENARDES pour absence de dirigeant 
inscrit sur la FMI. 
 

1.2) – 54927194 – AGT c/ FC BREVIANDES 
 
La Commission Des Compétitions prend connaissance du PV de l’audition et de la décision de la Commission de 
Discipline concernant la rencontre N° 54927194 du championnat U15 D2 POULE A qui opposait le club de AGT 
au club de FC BREVIANDES.  
 
A la suite du PV de l’audition et de la décision prise par la Commission de Discipline,  
 
La Commission Des Compétitions prend connaissance de décision de la Commission de Discipline de donner 
match perdu par pénalité au club de FC BREVIANDES et de confirmer le score suivant :  
 
AGT 3 BUTS (3 POINTS) – FC BREVIANDES 0 BUT (-1 POINT).  
 

1.3) – 53623182 – VAR-N c/ ESC MELDA  
 
La Commission Des Compétitions prend connaissance du PV de l’audition et de la décision de la Commission de 
Discipline concernant la rencontre N° 53623182 de la COUPE DANIEL ROY POULE G qui opposait le club de 
VAR-N au club de ESC MELDA.  
 
A la suite du PV de l’audition et de la décision prise par la Commission de Discipline,  
 
La Commission Des Compétitions prend connaissance de décision de la Commission de Discipline de donner 
match perdu par pénalité aux clubs de VAR-N et ESC MELDA et de confirmer le score suivant :  
 
VAR-N 0 BUT (-1 POINT) – ESC MELDA 0 BUT (-1 POINT).  
 
 

II / JOURNEES du 10 ET 11 JANVIER 2026 
 

I / AMENDES ADMINISTRATIVES  
 
1/ CHAMPIONNAT FUTSAL U15 D2 POULE B   
 

1.1) – 55235611 – ENT. FC NORD EST AUBOIS D. (2) c/ VAUDOISE JS 
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ENT. FC NORD EST AUBOIS D. pour absence de dirigeant 
inscrit sur FMI.   
 

1.2) – 55235612 – BARRISSOYES (1) c/ BARRISSOYES (2) 
 
La commission porte 20 € au débit du compte de BARRISSOYES pour absence de dirigeant inscrit sur feuille de 
match papier. 
 
 



 

III / DOSSIER DU 21 DECEMBRE 2025 
 
1/ CHAMPIONNAT FUTSAL U18  
 

1.1) – 55221561 – USVD c/ ES MUNICIPAUX TROYES  
 
La commission prend connaissance du dépôt de réserve non confirmée de USVD, du rapport de l’arbitre officiel 
et usant de son droit d’évocation comme le permet l’article 187 des Règlements Généraux de la FFF.  
La Commission des Compétitions décide de diligenter une enquête.  
 

IV / VALIDATION DES CLASSEMENTS U13-U15-U18 / PHASE 1 
 
La commission valide les classements tels que présentés.  
 
Classements voir annexe 1.  
 

V / ACCESSIONS INTERDISTRICT U13-U15-U18 / PHASE 2  
 
La situation de deux clubs (CHAMPAGNE ACADEMY FC et ACADEMY FC) a interpellé la commission par 
l’application de l’Article 10.1 du Règlement des Championnats Départementaux U12-U13 (foot à 8).  
 
Situation du club de CHAMPAGNE ACADEMY FC : 
 
Sur les 9 rencontres jouées, trois éducateurs différents apparaissent sur les FMI/Feuilles de matchs papier à savoir 
Messieurs : CLIMENT Morgan, TAVARES Tony, DIANE Habib.  
Sur ces trois éducateurs, un seul possède le diplôme requis, à savoir Monsieur DIANE Habib. 
Or, ce dernier n’est inscrit que sur 4 FMI/Feuilles de matchs papier (journées : 1, 2, 3 et 7).  
 
L’Article 10.1 du Règlement des Championnats Départementaux U12-U13 (foot à 8) ne prévoyant qu’une seule 
absence tolérée en première phase par l’encadrant, pour prétendre accéder au championnat U13 Interdistrict, la 
Commission des Compétitions déclare ce club en infraction et ne lui permet pas l’accession au Championnat U13 
Interdistrict.  
 
La Commission des Compétitions a pris connaissance du courrier du club de CHAMPAGNE ACADEMY FC, en 
date du 13/01/2026.  
 
Situation du club de ACADEMY FC : 
 
Sur les 9 rencontres jouées, un seul éducateur apparait sur les FMI/Feuilles de matchs papier à savoir Monsieur 
KERFOUF Youcef, lequel ne possède pas le diplôme requis.  
 
L’Article 10.1 du Règlement des Championnats Départementaux U12-U13 (foot à 8), prévoit que pour accéder au 
niveau régional interdistrict, il faut être encadré par un éducateur Certifié CFF2 ou BMF.  
 
La Commission des Compétitions déclare ce club en infraction et ne lui permet pas l’accession au Championnat 
U13 Interdistrict.  
 
La Commission des Compétitions a pris connaissance du courriel du club de ACADEMY FC, en date du 
15/12/2025. 
 
À la suite des deux décisions, ci-dessus, concernant les clubs de CHAMPAGNE ACADEMY FC et ACADEMY FC 
et en application du Règlement des Championnats Départementaux U12-U13 (foot à 8),  
La Commission des Compétitions décide de prononcer l’accession en championnat Interdistrict U13 des clubs 
suivants :  
 

- ES MUNICIPAUX TROYES (7ème) 
- BAR SUR AUBE FC (8ème) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Après étude de la totalité des FMI et feuilles de matchs papier des matchs de la 1ère PHASE, la Commission des 
Compétitions valide les accessions en Interdistrict des équipes suivantes :  
 
Catégorie U13 – centre de gestion HAUTE-MARNE  
 

- ESTAC  
- AS CHARTREUX  
- SAINT ANDRE FOOTBALL  
- NOGENTAIS FC  
- ES MUNICIPAUX TROYES  
- BAR SUR AUBE FC 

 
Catégorie U15 – centre de gestion AUBE  
 

- ROMILLY CHAMPAGNE FC  
- ES NORD AUBOIS  
- ST JULIEN JSFC  

 
Catégorie U18 – centre de gestion AUBE  
 

- ES NORD AUBOIS  
- ST JULIEN JSFC  
- ES TROYES MUNICIPAUX  

 

VI / INFORMATIONS DIVERSES 
 

 À la suite d’une réunion en visioconférence réunissant les districts de la Marne, de la Haute-Marne, des 
Ardennes et de l’Aube, la Commission des Compétitions a validé le calendrier des championnats 
interdistricts U15 et U18 pour la saison 2025/2026. Les rencontres se dérouleront aux dates suivantes : 
 
J1 07/03/2026, J2 14/03/2026, J3 21/03/2026, J4 28/03/2026, J5 11/04/2026, J6 18/04/2026, J7 
25/04/2026, J8 02/05/2026, J9 09/05/2026, J10 16/05/2026, J11 23/05/2026. 
 
Les dates figurant dans le précédent procès-verbal de la Commission des Compétitions sont annulées et 
ne doivent plus être prises en compte. 

 
 La Commission des Compétitions propose au Comité Directeur la mise en place de la récupération des 

données des buteurs à mettre sur FMI pour la totalité des rencontres de football DAF.  
 

 

VII / TOUR DE TABLE ET QUESTIONS DIVERSES 
 
L’Ordre du Jour étant épuisé, la Présidente DAVESNE Madeleine lève la séance à 21h00. 
  
La prochaine réunion se tiendra le 27/01/2026 à 18h30 ou sur convocation des membres.  
  
  
Les décisions de la Commission des Compétitions peuvent être frappées d'appel devant la Commission 
d'Appel compétente (District) dans un délai de 7 (SEPT) jours à compter du jour de leur publication sur 
le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) (RG. FFF. Article 182, 188 à 190 
– Article 3.4.1 de l’annexe 2) 
 
  
Pour la Commission des Compétitions, 
   
La Présidente,        Le Secrétaire,  
Mme DAVESNE Madeleine      M. JARRY Gérard  
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U13 D2 POULE C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



U13 D2 POULE D 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

U13 D2 POULE E 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

U13 D2 POULE F 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

U13 D2 POULE G 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


